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Ville de BOULAZAC




	
	L’an deux mil six, le 14 Décembre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 7 Décembre 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT, Madame Jeanine GIRARDEAU,Monsieur Jean-François PINSON, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Monsieur Jean-Pierre BAYET,  Madame Chantal ROUBINET, Madame Liliane GONTHIER, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Martine BILLOT, Madame Odile LABROUSSE, Madame Odette CONNANGLE, Madame Anne-Marie DAYGALIER,  Monsieur Serge RAYNAUD.

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

 Monsieur Jacky VARAILLON. à Monsieur Jean PASSERIEUX

Madame Chantal VALADE à Madame Odile LABROUSSE

Madame Christiane PASQUET à Monsieur Gaston RAVIDAT

Monsieur Yvan CHANCEL à Monsieur Jacques AUZOU

ABSENTS – EXCUSES :

Monsieur Christophe DUTIN

Madame Nathalie MAGAT

Madame Christiane SENCHOU

****************************************************************************************************




Monsieur le Maire ouvre la séance et vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. Il propose Monsieur Robert DUGOT en qualité de secrétaire de séance. Il  est élu à l’unanimité de ses collègues. Enfin, Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 8 novembre 2006 .Ce dernier est adopté à l’unanimité.
********************
D.2006/12/ 127

COMMUNAUTE DE COMMUNES ISLE MANOIRE EN PERIGORD

Modification des statuts 

Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’assemblée la délibération prise par le Conseil communautaire le 15 novembre 2006 : la loi du 13 août 2004 ayant rendu nécessaire leur mise à jour, Monsieur le Président de la Communauté a donné lecture, puis explicité et commenté le projet de Statuts issu des réflexions, propositions et analyses du groupe de travail constitué pour cet objet (Bureau Communautaire et services de l’Etat). Ce projet a été adopté par le Conseil communautaire.

Monsieur le Maire présente également à l’assemblée les pièces jointes à la délibération, qui concernent la localisation et la délimitation des zones d’activités économiques communautaires sur lesquelles s’appliquera la Taxe professionnelle de zone.

Il précise ensuite quelles sont les voies communales proposées pour constituer la voirie communautaire, en application des critères retenus dans les statuts.

Vu la délibération n° 2006/11/58 en date du 15 novembre 2006 prise par le Conseil de la Communauté Isle-Manoire en Périgord,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Se prononçant  par 23 voix pour,  0 voix contre et 0 abstention,
· ADOPTE les modifications statutaires de la Communauté de Communes Isle-Manoire en Périgord, dont un exemplaire demeurera ci-annexé.

********************
D.2006/12/ 128

COMMUNAUTE DE COMMUNES ISLE MANOIRE EN PERIGORD

APPROBATION DU NOUVEAU PERIMETRE 

APPROBATION DES FUTURS STATUTS DE LA COMMUNAUTE RESULTANT DE LA FUSION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ATUR-SAINT PIERRE DE CHIGNAC

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée Municipale que, suite aux discussions informelles, puis aux rencontres officielles entre les représentants des deux communautés en vue de leur fusion, auxquelles il a participé, le Conseil communautaire, par délibération du 15 novembre a décidé de prendre l’initiative de la fusion de la Communauté de Communes Isle Manoire en Périgord avec la Communauté de Communes Atur - Saint Pierre de Chignac ; le Conseil communautaire a ensuite adopté une proposition de Statuts qui pourraient s’appliquer, dans l’avenir, à la Communauté issue de la fusion.

 Monsieur le Maire procède à la lecture de ce document. Il attire tout particulièrement l’attention de l’assemblée sur les dispositions qui définissent le mode de représentation des Communes membres (répartition des sièges au futur Conseil Communautaire), ainsi que sur les domaines de compétence de la Communauté en projet.

Il souligne que cette proposition de fusion constitue une suite logique à l’accord obtenu fin 2005 de Monsieur le Préfet sur l’entrée de la Commune de Saint-Geyrac dans la Communauté de Communes Isle-Manoire en Périgord à compter du 1° janvier 2006.

Il note également que ce rapprochement des deux établissements publics permettra de définir le périmètre pertinent d’un territoire enfin cohérent et sans enclave à l’échelle du canton et au-delà ; c’est à partir de ce territoire qu’il deviendra possible de poursuivre la démarche au service des populations, dans un cadre volontaire et non contraint, avant l’échéance de 2014.

Dès le 1° janvier 2007, on verrait se constituer un bassin de vie de 17 000 habitants.

Vu la délibération n° 2006/11/59 en date du 15 novembre 2006 prise par le Conseil de la Communauté Isle-Manoire en Périgord,

Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2006 fixant le périmètre,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 
( ADOPTE le projet de périmètre résultant de la fusion de la Communauté de Communes Isle-Manoire en Périgord avec la Communauté de Communes Atur- Saint Pierre de Chignac,

(APPROUVE la proposition de fusion des deux Communautés précitées .
(APPROUVE, pour la future Communauté, la proposition de statuts, incluant la définition du   mode de représentation des Communes membres (répartition des sièges au futur Conseil Communautaire), dont un exemplaire demeurera ci-annexé.
********************
D.2006/12/ 128

CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE – APPROBATION DES OBJECTIFS OPERATIONNELS
Les CUCS, (Contrats Urbains de Cohésion Sociale) prennent le relais des contrats de Ville 2000/2006.
CONSIDERANT l’évolution des quartiers et le  bilan des actions menées depuis 1992 consolidées par le dernier contrat de ville, trois groupes d’actions se dégagent :

· Les actions à conforter qui ont prouvé leur efficacité et qu’il faut pérenniser pour consolider leur effet ou toucher une population qui se renouvelle.(ex : soutien à la parentalité, chantiers d’insertion, soutien aux projets des adolescents)

· Les actions à réorienter pour une meilleure adéquation avec les besoins des habitants, le contexte et une optimisation des résultats. ( ex : actions de médiation avec les habitants de Pey Harry, l’accès au sport des adolescentes, l’expression culturelle des jeunes).

· Les actions à créer  qui répondent à un besoin récemment identifié ou à un manque apparent des actions précédemment menées (ex : observatoire de la mixité sociale, les ateliers santé Ville, la réussite éducative, les services civils).

Le projet de CUCS est lié au dossier ANRU, il s’articule avec le projet de réussite éducative,  avec la politique culturelle et avec les dispositifs de promotion de l’emploi, de l’insertion (PLIE, Mission Locale, Maison de l’Emploi).
Tenant compte  de tous ces éléments,  et  après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(APPROUVE les objectifs stratégiques du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (2007/2010) comme suit :

· Favoriser la mixité sociale et l’intégration à tous niveaux ;

· Favoriser l’implication des habitants dans des projets individuels et collectifs ;

· Favoriser les actions éducatives visant à la réussite scolaire, sociale et personnelle des jeunes.

Ces objectifs se déclinent en 15 objectifs opérationnels qui s’inscrivent dans la démarche précitée.
********************
D.2006/12/ 130

MISE EN CONCURRENCE DES CONTRATS D’ASSURANCES

LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT

Les dispositions du décret n°98-111 et 98-112 du 27 février 1998 obligent les collectivités à soumettre les contrats d’assurances aux règles du code des marchés publics. Pour se conformer à la légalité administrative le Conseil Municipal par  délibération en date du 28 septembre 1999 et du 6 Juillet 2001 autorisait Monsieur le Maire à lancer une procédure de marché négocié pour la renégociation  de l’ensemble des contrats d’assurances de la  Commune à savoir :

(Contrats d’assurances  

1. Assurance Dommages aux biens et risques annexes

2. Assurance Responsabilités et risques annexes

3. Assurance Flotte automobile et risques annexes

4. Assurance Bris de machines informatiques et autres matériels

5. Assurance Protection juridique des agents et des élus
6. Assurance risques statutaires du personnel communal.
Considérant que ces différents contrats d’assurances de la Ville arrivent a échéance il est nécessaire de procéder à une nouvelle mise en concurrence.

 Les dépenses engendrées sur 5 ans s’élèvent environ à : 175 000 € soit 35 000 € par an pour les 5 premiers lots et à 103 000 € annuels pour le lot N° 6.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une procédure d’Appel d’offres ouvert conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics portant sur :

( L’ensemble des contrats d’assurances précités  pour une durée de 5 ans.
********************

D.2006/12/ 131

DECISION MODIFICATIVE N°3-BUDGET DE LA VILLE -BUDGET DES AFFAIRES ECONOMIQUES-LE PALIO
Dans le cadre de l’exécution du Budget Primitif 2006 de la Commune , certaines dépenses et recettes doivent être inscrites ou réajustées.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Approuve la Décision Modificative n°3 exercice 2006, concernant les budgets suivants :


-Ville


-Affaires Economiques ainsi que l’ouverture des crédits préalables au vote du budget primitif annexe concernant les travaux de réalisation du « Palio ».
D.2006/12/ 132

DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT 2007

CONSTRUCTION DU PALIO
Les travaux de réalisation du « Palio » salle de sports et spectacles de grande capacité ont débuté début octobre 2006. 

Le coût d’objectif de ce programme est établi à 10 485 000 € HT.

L’opération globale se décompose en deux phases fonctionnelles :

Phase 1 : Terrassement, construction et couverture de l’édifice

Phase 2 : Aménagement intérieur, aménagement scénique et phonique

Par délibération du 15 décembre 2005, le Conseil Municipal sollicitait de Monsieur le Préfet l’attribution de la DGE à hauteur de 200 000 € pour la réalisation de la phase 1 de cette opération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le dossier technique et financier de la phase 2 des travaux de construction du « Palio’»
( SOLLICITE  de Monsieur le Préfet l’attribution de la dotation globale d’équipement à hauteur de 200 000 € au titre de l’année 2007 pour la phase 2 de cette opération.
********************
D.2006/12/ 133

PROJET D’INCORPORATION DE VOIES DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Dans le cadre de la gestion de son domaine public de voirie, la commune est amenée à procéder à l’intégration de voies, réseaux et espaces verts de plusieurs sites, à savoir :

Lotissement « Les Hauts de Boulazac » : 

rue Jean-Louis Barrault.

Accès de MM. MONTAGUT et CHICHE :

Route de Bauchaud

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à soumettre à l’enquête publique le projet d’incorporation de ces voies  et d’approuver le dossier technique en résultant et à signer tous les documents afférents à cette procédure.
********************
D.2006/12/ 134

DENOMINATION DE VOIES

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions,

VU l’article L 2122-21, alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la voirie communale,

CONSIDERANT que  les voies de nouveaux lotissements (Bella Vista et Les Jardins de Beauregard) sont à nommer,

Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  DENOMME les voies suivantes ainsi qu’il suit :

Lotissement Bella Vista :

( rue haute du lotissement (desserte des lots 1 à 9) 

(   Rue Marcel Lavignac prolongée
( rue basse du lotissement (desserte des lots 10 à 15)

( Rue Simone SIGNORET
D.2006/12/ 135

TICKET SPORT COMMUNAL 

Versement aux associations sportives -  année 2006/2007
Par délibération en date du 13 septembre 2001, le Conseil Municipal décidait la mise en place du ticket sport communal complétant celui de la DDJS.

La ville s’engageait à verser aux associations sportives le montant correspondant au ticket sport communal sur présentation de justificatifs.

Les clubs ont à présent établi la liste des enfants et des jeunes bénéficiant du ticket sport de la DDJS ainsi que le montant de leur inscription au club.

Considérant qu’un jeune licencié dans un club extérieur à la commune peut prétendre bénéficier du Ticket Sport Communal étant donné que l’activité sportive n'est pas proposée à BOULAZAC,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PROCEDE au versement du ticket sport communal aux associations sportives d’un montant de 5 469,50 € pour 85 licenciés répartis dans le tableau ci-annexé.

( ACCORDE une subvention à l'Office Municipal des Sports d'un montant de 30 € à reverser au bénéficiaire du Ticket Sport Communal inscrit dans un Club extérieur à la Commune.

********************
D.2006/12/ 136

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION ALL BOARS FAMILY

L’Association Allboards Family à l’origine des « Sessions Urbaines »,a pris en compte l’engouement des jeunes vis-à-vis de la danse hip hop et souhaite profiter de la venue de la Cie S’poart en Dordogne pour élaborer un nouveau projet.

Il s’agit de proposer à une vingtaine de jeunes (13 à 18 ans) de Boulazac, Coulouniex-Chamiers et Périgueux  de participer à 3 week end de formation technique et chorégraphique encadrés par des intervenants et artistes professionnels.

Lors de ces stages ils auront l’occasion de préparer un spectacle qu’ils présenteront sur scène, le 24 avril à Montpon, en première partie de la représentation « Extra Luna » de la Cie S’poart.

Le coût de ce projet est estimé à 2 990 € et financé comme suit :

	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	
	

	Rémunération des intervenants
	1 800
	Autofinancement Allboards Family
	190

	
	
	
	

	Déplacements, hébergement et repas des intervenants
	 1 100
	ADAM 24
	1 450

	
	
	Boulazac
	350

	Transport des jeunes pour le spectacle
	90
	Coulouniex-Chamiers Périgueux
	350

350

	
	Participation des 20 jeunes

(5€/pers/week-end)
	300

	
	
	

	TOTAL                           2 990                                   
	TOTAL                          2 990                                        


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
 ( Décide d’attribuer une subvention à l’Association Allboards Family de 350 € pour la concrétisation de ce projet.

********************
D.2006/12/ 137

AVANCE SUR SUBVENTION 2007 INTERFACE ECONOMIQUE 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis sa création, la ville attribue chaque année une subvention à l’association interface Economique.

Vu le montant de la subvention allouée au titre de 2006 à cette association, à savoir 21 000 €,

Considérant la demande d’acompte sur la subvention 2007, formulée par Interface économique,

En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Monsieur DUGOT en sa qualité de délégué du Conseil Municipal et membre de l’association Interface Economique ne participe pas au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(PROCEDE au versement d’une avance sur subvention  2007 de 10 000 €   à l’association interface économique.

(PRECISE que cette dépense sera imputée au budget primitif 2007- Section  de fonctionnement des affaires économiques, Chapitre 65, article 6574 fonction 90.

********************
D.2006/12/ 138

CONVENTION AVEC LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA DORDOGNE RELATIVE A LA SAISON JEUNE PUBLIC 2006/2007

Chaque année la Ville et la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne s’associent afin d’organiser des spectacles à destination des scolaires (classes maternelles et primaires), en temps scolaire au Centre Culturel de Boulazac.

Cette 
année, quatre spectacles sont prévus :

( Entre Chien et Loup





19 décembre 2006
Par la Compagnie Temps Fort Théatre

( Au Voleur !




           

               19 janvier 2007
Par la Compagnie Le Jabron Rouge

( Uccellini



                

               06 mars 2007

Par la Compagnie Skappa

( Babel France





               24 avril 2007

Par la Compagnie Flash Marionnettes




  

Le centre Culturel fournit le lieu et le personnel nécessaire au bon fonctionnement de ces représentations.

Le coût s’élève à 16 006 € reparti ainsi :

Part Mairie : 
 7 573 €

Part Ligue :
 4 068 €

Part enfants :      4 365 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la ville et la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne.

( S’ENGAGE à financer ce projet à hauteur de 7 573€.

( PRECISE que les crédits relatifs à cette opération seront imputés au compte 62878/211 du Budget de Fonctionnement de la Ville.
********************
D.2006/12/ 139

CONSTRUCTION DU PALIO SALLE DE SPORTS ET SPECTACLES DE GRANDE CAPACITE

MISSION DE COORDINATION S.P.S. – AVENANT N° 1

Par délibération du 17/02/2005, le Conseil Municipal  a approuvé le projet de construction d’une salle des sports et spectacles de 4 000 places assises et a autorisé le lancement de la  procédure de conception – réalisation.

Ces travaux nécessitent par ailleurs la désignation d’un coordonnateur sécurité et protection de la santé. 

Pour cela il a été procédé au lancement du marché de prestations intellectuelles par procédure adaptée qui a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 19 septembre 2005.

Lors de l’ouverture des plis, les offres ont été analysées en fonction  du classement selon le prix et en fonction de l’examen du temps d’intervention.

Le marché a été attribué au bureau VERITAS.

Il a été notifié le 03 juillet 2006 et établi sur une base prévisionnelle de travaux de 7.5 M € H.T.

Or le marché de travaux (base de calcul pour la mission SPS) s’élève à 9 480 000.00 € H.T. ce qui modifie le montant initial du marché de mission S.P.S. 

Le montant de cette mission  passe de 7 411.25 € H.T.  à un montant de 8 374.71 € H.T.

Il est donc nécessaire d’établir un avenant n° 1 ayant pour effet d’augmenter de 12,99 % le montant du marché initial.

Cette augmentation est supérieure à 5 % ; en conséquence l’avenant n° 1 est soumis à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres (article 21-2 du Code des Marchés Publics).

La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 05 décembre 2006, a approuvé l’avenant n°1. Toutes les autres clauses du marché initial demeurent inchangées.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’Offres et approuve l’avenant n° 1 précité.

( AUTORISE M. le Maire à signer le dit avenant et toutes les pièces s’y rattachant.

********************
D.2006/12/ 140

CONSTRUCTION DU PALIO SALLE DE SPORTS ET SPECTACLES

MISSION BUREAU DE CONTROLE – AVENANT N° 1

Par délibération du 17/02/2005, le Conseil Municipal  a approuvé le projet de construction d’une salle des sports et spectacles de 4 000 places assises et a autorisé le lancement de la  procédure de conception – réalisation.

Ces travaux nécessitent par ailleurs la désignation d’un bureau de  contrôle pour assurer la mission de contrôle technique.

Pour cela il a été procédé au lancement du marché de prestations intellectuelles par procédure adaptée qui a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 19 septembre 2005

Lors de l’ouverture des plis, les offres ont été analysées en fonction du montant de l’offre et du temps en intervention en heures.

Le critère déterminant pour départager les candidats s’avère être le prix global proposé pour l’ensemble de la mission.

Le marché a été attribué  au bureau VERITAS pour un montant  49 963.00 € H.T, établi sur une base prévisionnelle de travaux de 7.5 M € H.T.

Or ce marché de travaux (base de calcul pour la mission bureau de contrôle) s’élève à 9 480 000.00 € H.T, ce qui modifie la base de calcul de la mission de contrôle technique.

Le montant du marché de 49 963.00 € H.T. passe à 59 363.00 € H.T. Il est donc nécessaire d’établir un avenant.

Cet avenant n° 1 a pour effet d’augmenter de 18.81 % le montant du marché initial.

Cette augmentation est supérieure à 5 %, en conséquence l’avenant n° 1 est soumis à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres (article 21-2 du Code des Marchés Publics)

Toutes les autres clauses du marché demeurent inchangées.

La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 5 décembre 2006, a approuvé l’avenant n° 1,
Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’Offres et approuve l’avenant n° 1

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit avenant et toutes les pièces s’y rattachant.

********************
D.2006/12/ 141

AVENANT N°6 AU CONTRAT D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE AVEC LA STE ELYO OCEAN . 

Par contrat du 20 décembre 1996 soumis au contrôle de légalité le 30 janvier 1997, prenant effet par ordre de service le 1er février 1997, la Ville de Boulazac confiait à la société Elyo Océan la gestion et l’exploitation du chauffage des bâtiments communaux

Ce marché passé pour une durée de 10 ans a fait l’objet d’avenants pour tenir compte de l’évolution des installations techniques des différents sites.

Pour le futur marché à intervenir, la Ville de Boulazac souhaite s’adjoindre les services d’un bureau d’études assistant à Maîtrise d’Ouvrage ainsi que la réalisation d’un diagnostic de l’ensemble des équipements des différents sites. Ces procédures sont actuellement en cours.

Sur le plan fonctionnel, la période de chauffe s’étend du 15 septembre au 31 mai inclus.

Pour tenir compte de la date de prise d’effet du nouveau marché et de la fin de période de chauffe du marché actuel, il est nécessaire, pour assurer la continuité du service public d’arrêter une date identique. 

Ainsi, la date du 30 juin 2007 permettrait :

· de disposer du nouveau marché de gestion et d’exploitation du chauffage,

· de terminer la période de chauffe et de production d’eau chaude sanitaire.

A cet effet, il est proposé que le marché actuel de gestion et d’exploitation du chauffage des bâtiments communaux conclu avec la société ELyo Océan soit prolongé jusqu’au 30 juin 2007, et ce, par voie d’avenant.

Toutes les autres clauses, notamment financières, demeurent inchangées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( Approuve l’avenant n°6 à intervenir avec la société ELyo Océan portant sur les dispositions précitées, 

( Autorise Monsieur le Maire à le signer.
********************
D.2006/12/ 142

Travaux de réhabilitation de l’ancien site « Boulazac-Fers »Z.A.E. Landry – Rue Gustave Eiffel

Procédure négociée – marché de travaux

La Ville de Boulazac s’est portée acquéreur du terrain de l’ancien site Boulazac-Fers à la zone du Landry, rue Gustave Eiffel et qui représente une superficie totale de 4 ha.

Par délibération du 28 août 2006, le Conseil Municipal a autorisé le lancement de la procédure négociée pour la passation du marché conformément aux articles 35-I. 5ème du code des marchés publics concernant les travaux de dépollution nécessaire à la viabilisation en lotissement du terrain. Le montant prévisionnel de ces travaux est estimé aux alentours de 200 000,00 € H.T.

Le classement des entreprises, après analyse des offres s’établit comme suit :

N°1 – Groupement FAYE / EUGETEC au prix de :
217 844,00 € H.T.

N°2 – Groupement NAVARRA T.S. / GTM TERRASSEMENT au prix de :
233 421,11 € H.T.

N°3 – Entreprise MEYZIE S.A. au prix de :
224 119,95 € H.T.

N°4 – Groupement ETPR – ASE /IKOS SOL MEIX au prix de :
320 737,14 € H.T.

N°5 – Entreprise BREZILLON au prix de :
189 867,00 € H.T.

N°6 – Entreprise VALGO REMEDIATION au prix de :
309 364,55 € H.T.

La commission d’appel d’offres dans sa séance du 5 décembre 2006 à 16h00, a décidé d’attribuer le marché au groupement d’entreprises FAYE / EUGETEC (FAYE mandataire du groupement d’entreprises) pour un montant de 217 844,00 € H.T.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(PREND ACTE de la décision de la Commission d’appel d’offres, dans sa séance du 5 décembre 2006 d’attribuer le marché au groupement d’entreprises FAYE /EUGETEC (FAYE mandataire du groupement d’entreprises FAYE/EUGETEC) au prix de 217 844,00 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit marché et toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre…).

********************
D.2006/12/ 143

CREATION DU LOTISSEMENT DE LA PEPINIERE

( Approbation du projet

( Lancement  mise en concurrence pour la réalisation des travaux

(marchés négociés – articles 35 I 5° du Code des Marchés Publics)

La ville de BOULAZAC, dans le cadre de son développement urbanistique, a décidé de procéder à la création d’une zone pavillonnaire au lieu-dit « La Pépinière » sur un ensemble foncier de 3 hectares environ.

Ce lotissement est destiné à l’accession à la propriété sur des lots de 1 000 m2 de surface moyenne, desservis en réseau eau potable, EDF, téléphone, assainissement eaux usées, évacuation des eaux pluviales.

Cet ensemble de 18 terrains viabilisés est structuré à partir d’une voirie neuve à construire en enrobés, avec trottoirs latéraux, stationnement, placettes, espaces verts, éclairage public et cheminements piétonniers.

Cette opération sera réalisée après obtention de l’ensemble des autorisations administratives (arrêté loi sur l’eau, permis de construire, …).

Outre le coût d’achat des terrains d’un montant de 220 000 € , le côut d’objectif prévisionnel des études et des travaux de viabilité sera environ de l’ordre de 300.000 à 320 000 €.
L’ensemble des travaux sera confié à l’entreprise après mise en concurrence par voie de marchés négociés (cf article 35 I 5 du Code des Marchés Publics), par lots séparés :


Lot n° 1 : voirie et bassin eaux pluviales


Lot n° 2 : réseaux divers

La date prévisionnelle de début de travaux se situera vers le mois de mars 2007 et le lotissement  livré pour septembre 2007.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le dossier technique du lotissement dénommé lotissement de « La Pépinière», d’une capacité de 18 lots

( AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la procédure en vue de la passation d’un marché négocié de travaux, conformément à l’article 35 - I - 5ème du Code des Marchés Publics pour la réalisation du programme précité .

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux et toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre, …) ainsi que toutes les conventions à intervenir relatives à cette opération.

********************
D.2006/12/ 144 
Mur d’escalade du gymnase Bibbiena. Contrat de maintenance / vérification périodique.
La structure artificielle d’escalade dans l’enceinte du gymnase Bibbiena doit faire l’objet d’un contrôle conformément à la norme NF S 52 400. Ce contrôle doit être effectué par un professionnel et prévoit les interventions suivantes :


( vérification de l’état de la surface grimpable. Calage des panneaux si nécessaire et inspection des inserts pour fixation des prises amovibles,


( vérification et resserrage des éléments d’assurage et de leur liaison à l’ossature de la structure artificielle d’escalade,


( vérification générale de la structure métallique et de sa fixation au support.


( contrôle du degré d’usure des différents composants consigné par écrit dans le rapport de visite.

A cet effet, la société ENTRE-PRISES SAS propose un contrat de maintenance répondant à ces exigences.

Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE DE RETENIR la proposition de la société ENTRE-PRISES pour un montant de 1 236,00€ H.T pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit-contrat.

********************
D.2006/12/ 146

MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL

Le régime indemnitaire adopté par le conseil Municipal dans sa séance du 11 Décembre 2003 fixe les conditions d’attribution des différentes primes ou indemnités en fonction du grade des agents.

Il prévoit par ailleurs les conditions de rétention notamment dans le cas de congé longue maladie.

A l’usage, il s’avère que les décisions  du Comité Médical définissant les cas de longue maladie sont rendues très souvent au délà du délai des trois mois de maladie ordinaire rémunérés à taux plein.

Or,lorsque la décision du Comité Médical intervient de placer un agent en longue maladie, son application est rétroactive depuis l’origine de l’arrêt.

Les dispositions actuelles du régime indemnitaire nous conduisent en conséquence, à demander le remboursement à l’agent des trois mois de régime indemnitaire perçus à taux plein.

Cette situation ajoute au problème médical souvent des difficultés financières importantes pour les agents concernés.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Décide de n’appliquer la suppression du régime indemnitaire qu’à compter du terme des trois premiers mois d’arrêt de l’agent pour les cas de longue maladie.

Les autres clauses restent inchangées.

Il est proposé que cette décision prenne effet à compter du 1er Janvier 2007.

********************
D.2006/12/ 147

CONVENTION DIALEGE AVEC EDF

EDF  a mis en place un service d’accès à des informations via Internet ;

Les informations proposées en ligne sont les suivantes : 

· Visualisation des éléments de facture pour chacun des sites du périmètre initial défini par la Commune

· Possibilité d’effectuer des regroupements de sites afin de visualiser les coûts et consommations de manière agrégée,

· Visualisation des tableaux de bord des consommations et des dépenses du périmètre initial défini par la commune avec un historique sur les trois dernières années

· Gestion des comptes utilisateurs directement par la commune

Le montant forfaitaire annuel de ce service est de 521.83 € HT. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Approuve la convention DIALEGE avec EDF portant sur les dispositions précitées, et Autorise Monsieur le Maire à la signer.

********************
D.2006/12/ 148

CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Rappelant à l’Assemblée Municipale sa délibération en date du 03 Octobre 2006, Monsieur le Maire indique que le coût d’objectif cité dans ce document portant sur la réalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage à hauteur de 230.000 € est incomplet en ce qu’il ne concerne que les travaux d’aménagement.

Considérant la nécessité d’évaluer l’intégralité de l’opération en vue de la demande de financement, il propose au Conseil municipal d’approuver le coût prévisionnel de l’ensemble du projet.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
VU sa délibération en date du 03 Octobre 2006 ;
VU l’ensemble du dossier portant sur le projet d’aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage ;

( APPROUVE le coût d’objectif de l’opération portant sur l’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage de 8 emplacements susceptibles d’accueillir 16 caravanes ainsi qu’il suit :

-Acquisition des terrains : 

  30.000 €

-Travaux d’aménagement :
             230.000 € HT

-Etudes et honoraires :
                            20 700 € HT

SOIT UN COUT TOTAL DE :              280 700 € HT

(CONFIRME sa demande de subvention auprès de l’Etat et du Département la plus élevée possible dans le cadre du dispositif financier règlementaire.

********************
D.2006/12/ 149

MISE A DISPOSITION D’UN AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE AUPRES DE L’I.M.A.P
Considérant le besoin de l’Association Isle Manoire Aide à la Personne d’un personnel administratif qualifié pour la gestion et l’administration des services aux personnes âgées sur le territoire de la Communauté de Communes,

Considérant les compétences de Mademoiselle LICONNET Natacha-agent administratif qualifié stagiaire-en matière de secrétariat et de comptabilité privée, mise à disposition depuis le 1er janvier 2006 par la Commune de Boulazac auprès de cette Association.

CONSIDERANT qu’à la demande de l’Association IMAP et avec l’accord de cet agent titulaire depuis le 1er Octobre 2006 en qualité d’agent administratif qualifié, il est envisagé de maintenir cette mise à disposition pour les besoins de l’Association.

VU l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire ; 
Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE DE DONNER un avis favorable au renouvellement de la mise à disposition de Mademoiselle LICONNET Natacha auprès de l’I.M.A.P. du 1er Janvier 2007 au 31 Décembre 2007, étant entendu que l’intégralité du salaire de cet agent sera reversé par l’I.M.A.P. à la Ville de Boulazac.

********************
D.2006/12/ 150

AVANCE SUR SUBVENTION 2007 A L’ASSOCIATION MEDIAGORA

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au développement des actions culturelles, l’association MEDIAGORA sollicite de la ville une avance sur  la subvention qui lui sera octroyée au titre de l’année 2007.

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’année 2006,

Conformément à l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Jean PASSERIEUX, Mesdames Chantal ROUBINET, Anne-Marie DAYGALIER, Messieurs Robert DUGOT, Jean-François PINSON en leur qualité de délégués du Conseil Municipal et membres de l’Association MEDIAGORA, n’ont pas participé au vote.

Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 ( Décide de  procéder au versement d’une avance sur subvention  2006 de 60 000 € à l’association MEDIAGORA.

(PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 33.
D.2006/12/ 151

AVANCE SUR SUBVENTION A L’ASSOCIATION MOSAÏQUE 2007
Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au développement des activités de l’association MOSAIQUE, cette dernière sollicite de la ville une avance sur la subvention qui lui sera octroyée au titre de l’année 2007.

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’année 2006.

Conformément à l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mesdames Liliane GONTHIER, Marie-Hélène PANNETIER, Nathalie MAGAT, Eliane BISSOULET, Christiane PASQUET, Martine BILLOT , en leur qualité de délégués du Conseil Municipal et membres de l’Association MOSAIQUE, n’ont pas participé au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide de procéder au versement d’une avance sur subvention 2007 de 100 000 €  à l’association MOSAIQUE.

********************
D.2006/12/ 152

DECISION MODIFICATIVE N°2-BUDGET ANNEXE DES LOTISSEMENTS

Afin de permettre la clôture du budget des lotissements en accord avec Monsieur le Trésorier Comptable, certaines dépenses et recettes doivent être inscrites ou réajustées.

Après en avoir délibéré , le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Approuve la Décision Modificative n°2 exercice 2006 comme suit :
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le dossier ANRU, présenté par Boulazac et Périgueux devant le jury de l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain  le 16 novembre 2006 a été validé.
Aucune autre question n’étant abordée,
la  séance est levée à 20H
Il souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à tous .
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